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 Qu’est ce que le tableau de bord DSN (Déclaration Sociale Nominative) ? 
 

Il s’agit de l’outil DSN du déclarant lui permettant de disposer de plusieurs fonctionnalités après dépôt des déclarations et 

signalements d’évènements  :  

 Accès aux Fiches de paramétrage de vos organismes sociaux (formats PDF ou XML), 

 Dépôt de DSN mensuelles et de signalements événementiels, 

 Suivi des DSN mensuelles et des signalements événementiels envoyés, 

 Consultation des bilans d’intégration( certificat de conformité, compte rendu métier, …) et des différents retours d’informations. 
 

Ce tableau de bord permet ainsi de suivre le traitement des envois, d’accéder aux accusés de réception, aux bilans de conformité et 

aux relevés d’anomalies tout en signalant les éléments qui divergent sensiblement des précédentes transmissions des DSN.  

Ainsi vous pouvez procéder aux vérifications utiles et éventuellement, effectuer les modifications nécessaires dans votre progiciel de 

paie afin que ces rectifications soient prises en compte d’une paie à l’autre et transmises dans la DSN. 

 

 Comment accéder à son tableau de bord DSN ? 
 

L’accès à votre tableau de bord DSN  se fait depuis les sites de Net-entreprises et de la MSA sur votre espace privé :  

 www.msa.fr  (pour les entreprises uniquement régime agricole) 

 www.net-entreprises.fr  (pour les entreprises régime mixte : général et agricole) 

 

Informations pratiques sur le tableau de bord DSN 



Récupération de votre fiche de paramétrage 
(FPOC). 

Les fonctionnalités du tableau de bord 

Enregistrement de vos DSN mensuelles et 
signalements événementiels 

Suivi de l’état des DSN mensuelles et 
signalements en fonction de ce qui est 
attendu par le système DSN pour une 
échéance précise. 

Historique de vos envois de DSN et de 
signalements événementiels avec  un 
accès aux bilans de conformité (Page 5) et 
de traitement (CRM) 



Les premiers pas avec la DSN 

 Quelles démarches effectuer sur le tableau de bord suite à l’envoi d’une DSN ?  

1 

Vérifier le statut 

du dépôt de 

votre DSN 

 

Fichier en pré-contrôle 

Le fichier a été reçu sur le 

point de dépôt et les 

contrôles de structure du 

fichier et de la norme 

utilisée sont en-cours 

d'exécution. 

 

Fichier en cours de 

traitement 

Le fichier remplit les 

conditions de pré-contrôle et 

est en-cours de traitement 

pour des contrôles 

complémentaires. 

 

Fichier traité 

Les contrôles sont terminés. 

Accédez en cliquant sur la 

loupe,  aux différents bilans 

et comptes rendus métier. 

 

 

 

Fichier rejeté  

Le pré-contrôle du fichier ne 

remplit pas les conditions 

d'acceptabilité. Vous pouvez 

consulter l'avis de rejet en 

cliquant sur la ligne 

concernée. 

 

2 
Consulter les 

certificats de 

conformité 

POINT D’ATTENTION : l'obtention du certificat de conformité signifie que les éléments transmis sont bien conformes à 

la norme. Vous devez IMPERATIVEMENT consulter les différents comptes rendus métier mis à disposition par les 

organismes de protection sociale.   

3 

 

Consulter les 

comptes rendus 

métier 

 

Il est très important de consulter l'ensemble des comptes rendus mis à votre disposition après chaque 

dépôt car ces bilans de traitement précisent les anomalies potentielles rencontrées. 

En effet, les données transmises aux différents organismes peuvent être OK au niveau de la norme mais ne 

permettent pas les reconstitutions des AER ou DSIJ par exemple, Permettent de préciser les anomalies 

rencontrées. 

•Les bilans des Organismes Complémentaires ou CRM (dont ceux d’Agrica) 

•Le bilan d'identification des salariés (BIS) 

•Les contrôles inter-déclarations (CID) 

•Le bilan de l’Urssaf  

• Les bilans CNAM et Pôle emploi avec le BPIJ (Bulletin Paiement Indemnités Journalières) et l'AER (Attestation Employeur 

Rematérialisée) 

Le transfert de la DSN en terme de dépôt et de retour d'informations suit le même cheminement que la DADS 

BON A SAVOIR 



Accès au certificat de conformité 

 Le certificat de conformité 

Il s’agit d’un compte-rendu issu de l’ensemble des contrôles qui suivent 

la génération de l’accusé d’enregistrement électronique, informant le  

déclarant de la validité de sa déclaration.  

Ce certificat délivre donc le déclarant de son obligation déclarative. 
  

Quelques règles associées : 

o Tant que vous ne recevez pas de certificat de conformité, vous devez 

corriger les anomalies et transmettre à nouveau une DSN initiale. 

o L’émission d’une  DSN va en générer automatiquement un, mais 

attention ! lorsqu’il est issu d’une DSN de test, le certificat de conformité 

ne vous libère pas de vos obligations déclaratives. 

o Une DSN réelle ayant obtenu un certificat de conformité est transmise 

à l’ensemble des organismes de protection sociale , même en cas 

d’anomalies remontées suite à l’exploitation des données DSN. 

o Comme les DSN mensuelles et événementielles, les bilans de 

conformité doivent être conservés par le déclarant pendant toute la 

durée d’ouverture des voies de recours prévues. En cas d’erreur le 

déclarant doit être en capacité de reproduire la déclaration d’origine 

devant être analysée par les organismes. 

o Ce document liste aussi les anomalies de transfert qui auraient pu 

survenir lors de l’envoi. 

Vous souhaitez en savoir plus sur l’actualité de la DSN et son déploiement ?  

 Contactez-nous sur  dsn@groupagrica.com  ou  par téléphone au                                            ,   


